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Propositions d’amendements au règlement annexé à l’ADN: 

Autres propositions 

  Tableau 7.2.4.77 - Moyens d’évacuation possibles  
en cas d’urgence 

  Communication du Gouvernement de l'Allemagne1 

  Demande 

1. Dans le tableau 7.2.4.77, modifier comme suit le titre de la quatrième colonne: 

"3 groupe d’emballage III (No. ONU 1202 deux rubriques: deuxième et troisième rubriques 

dans le tableau C), 4.1". 

  Motif 

2. L’indication actuelle n’est pas suffisamment précise. Il n’est pas clair pour les 

usagers de la réglementation de quelles mentions il s’agit. 

    

  

 1 Diffusé en langue allemande par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 

CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2015/10. 

 

Nations Unies ECE/TRANS/WP.15/AC.2/2015/10 

 

Conseil économique et social Distr. générale 

22 avril 2015 

 

Original: français 


